
Nous relayons 2 articles du Café pédagogique qui font le point sur la Loi Blanquer.

[**Loi Blanquer : L’établissement des savoirs fondamentaux et l’avenir des directeurs d’école *]

Comment seront dirigés les établissements publics des savoirs fondamentaux (EPSF) prévus par la
loi Blanquer ? Comment va évoluer la fonction de directeur d’école ? Et celle d’inspecteur ? Quelles
conséquences de la loi pour l’Ecole et les enseignants ? Les “établissements des savoirs
fondamentaux”, autrement dit école du socle, sont créés par la loi Blanquer adoptée le 15 février en
première lecture par l’Assemblée nationale. Pour connaitre exactement la portée du texte vous
trouverez dans cet article le texte reconstitué de la loi après ajout des modifications apportées
par les divers amendements. Vous mesurerez ainsi la portée de ce texte qui va maintenant être porté
au Sénat. L’EPSF permet une nette diminution des postes dans le premier degré. Il met les
professeurs des écoles sous la coupe des principaux de collège.

Vous trouverez en fin de cet article le texte reconstitué des articles 6 quarter et quinter de la
loi Blanquer créés après la séance du 15 février de l’Assemblée nationale en tenant compte de tous
les amendements adoptés en séance.

La suite ICI.

[**Loi Blanquer : Les Conseils d’administration des EPLE déshabillés par JM Blanquer*]

” À travers des dispositions de ce genre, la technocratie est vraiment à l’oeuvre – et je pense
qu’aucun élu siégeant dans un conseil d’administration ne peut les soutenir”. Lors du débat sur la loi
Blanquer, le 15 février, Xavier Breton (LR) a vivement critiqué l’article 18 bis, inséré par le
gouvernement via un amendement dans la loi. Cet article fait passer la plupart des compétences des
conseils d’administration (CA) des lycées et collèges à leur commission permanente. Et du coup,
écarte bon nombre des membres du CA des décisions.

La suite ICI
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